ARREST
DU CONSEIL DESTA'L
DU ROY,

ai Ordonne quil ne pourra eftre fait aucune
Saific d'Efpeces nf de Maticres dOr &
d’Argent, dans Je temps du Tranfport defdr-
tes Efpeces & Matieres aux Hotels des
Monnoyes, ou Bureaux de Banque.

Du ». Mars 1720.

A PARIS,
DE LIMPRIMERIE ROYALB
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ARREST
DU CONSEIL DESTAT
DU R OY,

Qui Ora’omzejzru il ne pourra cffre fair aucune Saifie d° Ejpe:-

ces ni de Matieres d'Or &7 d" Argenr, dans le temps die
Lranfpore defiites Efpeces ¢ Matieres aux Hirels des
Monnoyes, ou Bureaux de Bargue.

Du . Mars 1720; |
Extrait des Regifes du Confeil &' Fffar:

E ROY s'cftant fait reprefenter PArreft de fon Con-
feil du 2. Fevrier dernier, Sa Majeiié a ef é informée
que plofiears de {es Sujets navait pas ¢fié inftruits, ou i
caule de leur ab'ence, cu par davivs raions, Jles difpofi.
tions que cet Arreft contieur, cu nayant pl y fatisfaire
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dans les delais qui ont efté preferits, {e trouvent avoir en
Efpeces en leur poffeffion au dedi de 1a fomme de Cing
cens livres quil Jeur eft permis de garder, & nofent ce-
pendant les cnvoyer aux Hoétels des Monnoyes ni aux Bu-
reaux de la Banque, dans la crainte d'une faifie dans fe
temps du tranfport; Et Sa Majefté voulant traiter aufli fa-
vorablement ceux qui obeiront 3 fes ordres quElle em-
ployera de (overité contre les defobeiffans; Oty le Rap-
port du S.- Law Confeifler du Roy en tous fes Confeils,
Controfieur General des Fimances. SA MAIESTE ESTANT
N son ConsiiL, de Pavis de Monfieur le Duc d’Orleans
Regent, 3 Ordonné & ordonne quil ne pourra cftre fait
aucune faifie d’Efpeces ni de Matieres 4'Or & d’Argent
dans les Villes de fon Royaume ouilya Hoétel des Mon-
noyes ou Burcaux de Banque, dans le temps du tranfport
defdites Efpeces & Matieres aux Hotels des Monnoyes oit
Bureaux de Banque. Fait deffenfes 3 tous Commis, Em-
ployez & Huifliers de les faifir & arrefter, a peine de def-
tirution de leur Employ & Office. VEUT au furplus Sa
Majefté que P Arreft de fon Confeil du 27, Fevrier der-
nicr foit exeeuté felon G forme & teneur. ENJOINT Sa
Majcfté au S Licutenant General de Police a Paris, Et
aux S.¢ Intendans & Commiflaires départis dans les Pro-
vinces & Generalitez de fon Royaume, de tenir la main a
PExecution du prefent Arecft, qui fera Jd, publié¢ & affi-
ché par tout ou il appartiendsa. Fart au Confell d'Eftat
du Roy, Sa Majcfté y eftant, tenu a Paris le feptiéme
jour de Mars mil fept cens vingt. Jigné PHELYPEAUX.



